Propositions SATUC pour les négociations annuelles 2010

SALAIRES :

1°) Augmentation de la valeur du point de 5% en niveau

                  2°) Prime de vacances  :

· Nous demandons que la prime de vacance soit transformée en 14e mois coefficient 203 ancienneté 0, sans pénalité pour cause de maladie.

3°) Déroulement de carrière :

· Nous demandons une évolution de la grille de classification de la Convention collective nationale des transports urbains. Pour ce faire, nous proposons un déroulement de carrière moyen de 15 points de coefficient pour tous (voir tableau ci-joint).

· Déroulement et évolution des Services Techniques sur le même principe.

4°) Mesures sur les fins de carrière :

· Repos supplémentaires alloués en fonction de l’ancienneté dans l’entreprise doivent évoluer selon le barème suivant :

1. Trois (3) jours de repos chaque année où l’agent a atteint 25 ans d’ancienneté.

2. Quatre (4) jours de repos chaque année où l’agent a atteint 29 ans d’ancienneté. 

3. Cinq(5) jours de repos chaque année où l’agent a atteint 34 ans d’ancienneté.

· Repos supplémentaires prenant en compte l’âge des agents, doivent évoluer selon le barème suivant :

1. 55,56 ou 57 ans dans l’année……………. 3 jours

2. 58,59 ou 60 ans dans l’année……………. 4 jours

3. 61 ans au plus dans l’année ……………..  5 jours

· Prime de fin de carrière :

                                       Le montant de celle-ci doit être réévaluée :

1. « 25 ans de carrière » : 325 €

2. « 29 ans de carrière » : 650 €

                  5°) Primes de départ à la retraite :

* 3,5 jours de salaire par année de présence pour les salariés ayant moins de 15 ans d’ancienneté.

* 3,5 jours de salaire par année de présence pour les salariés ayant au moins 15 ans d’ancienneté et moins de 20 ans.

* 4 jours de salaire par année de présence pour les salariés ayant au moins 20 ans d’ancienneté et moins de 25 ans.

* 4,5 jours de salaire par année de présence pour les salariés ayant au moins 25 ans d’ancienneté et moins de 30 ans.

* 5 jours de salaire par année de présence pour les salariés ayant au moins 30 ans d’ancienneté et moins de 35 ans.

* 6 jours de salaire par année de présence pour les salariés ayant plus de 35 ans d’ancienneté.

                    6°) Prime Voltigeur

· Porter celle-ci à 50 € mensuelle 

 7°) Prime congés voltigeurs

· Porter celle-ci à  4€ par jour de congés

  8°) Dispositions sur les astreintes

· porter le montant de la prime à 26 euro/jour.

                    9°) Prime du dimanche

· Prime du dimanche matin : porter à 8 points

· Prime du dimanche soir : porter à 9 points

                   10°) Prime de chaleur

· Augmentation de celle-ci .

                   11°) Prime d’intempérie

· Réévaluer celle-ci  à  88€

                   12°) Prime de repas décalé

· Le déclenchement de cette prime interviendra pour tous les services en deux fois.

 CONDITIONS DE TRAVAIL :

                       1°) Habillement

· Il faut impérativement prendre en compte le souhait des conducteurs de voir rétablir une dotation de qualité, un service après vente correct. 

· Il faut mettre dans la dotation le « BERMUDA » souhait d’une majorité de    conducteur.

                       2°) Service  Tram et bus

· Classement sur les grilles Tram : il faut acter que l’ancienneté dans l’habilitation prime sur l’ancienneté dans l’entreprise.

· Création d’une grille 4X3 TRAM

· Mise à plat et respect de l’équité dans l’attribution des services 2 fois.

                      3°) Atelier Champratel bus .

· Pérennisation de celui-ci

· Maintien des travaux exécutés actuellement et des personnels.

                      4°) Cadre de vie

· Il faut absolument améliorer le cadre de vie au dépôt nord, notamment la salle de prise de service et le réfectoire. Un début de concertation et de propositions avaient été engagé  mais sans suite. Nous exigeons la reprise.

· Les Vestiaires  des services techniques doivent impérativement être refait afin d’accorder plus de place et de confort pour les personnels utilisant ceux-ci.  

                     5°) Pénibilité

· Nous demandons la création d’une grille de services spécifiques pour soulager les conducteurs arrivant en fin de carrière.

· Nous proposons également : A partir de 55 ans : 1 semaine sup. de congé

                              56 ans :         ‘’               + 1 jr

                                                         57 ans :         ‘’               + 2 jrs

                                                         58 ans :         ‘’               + 3 Jrs

                                                         59 ans :          ‘’              + 4 jrs

                                                          60 ans :          ‘’              +5 jrs

                        6°) Temps forfaitaire :

· Le temps forfaitaire alloué pour la deuxième partie des services en deux fois doit être équivalent aux services du matin soit 10 minutes.

                          7°) Pérennisation du service remisage : pour une qualité de service        

                               irréprochable, dont nous ne pouvons  nous passer (nettoyage,                

                              démarrage le matin etc….)

                            8°) Sellerie :  Il faut prévoir la relève, ce qui entraîne la formation de  

                                personnel. 

REVENDICATIONS AGENTS DE MAITRISE DU CONTROLE

                              *********************************************

              Le travail de l'équipe du Contrôle durant ces dernières années à beaucoup changé. Il y a une constante  évolution:

· De la population qui emprunte les transports communs.

·  Des agressions physiques ou verbales

Agressions: 

                       2004: 79    2005: 107   2006:118    2007: 191    2008: 222    2009: 281

            Nomination :   4  Agents pour palier au manque d'effectif et assouplir le travail dans les équipes.

            Formations :  Nous demandons une formation des SEL- DEFENSE, pour assurer notre sécurité ainsi que celle des usagers

            Prime d’insécurité :  50 €/mois

            Prime intempéries : augmentation de celle-ci: 120€

            Diversité des services : CIVIX , foire de Cournon, etc.....

            Pénibilité : après 55 ans mettre en place des dispositions pour alléger la tâche ( repos supplémentaire, services moins pénible etc… ).

            Remplacement chef d’équipe : Sur les services d'intervention  possibilité d'assumer un rôle de responsable d'équipe avec un échelon de polyvalence.

                SOCIAL :

1°) Comité d’entreprise :

· La contribution patronale pour le financement des activités sociales et culturelles doit être portée à  1,2% de la masse salariale.

2°) Titres restaurants :

· Il faut alloué un titre par journée travaillée . Le montant du titre doit être porté à  8 euros avec une participation de l’entreprise de 60%.

3°) Chèque syndical :

· Le montant du chèque doit être réévalué.

                   4°) Journées spécifiques.

· Nous demandons un quota de congés supplémentaires pour :

· Un enfant malade

· Un conjoint malade

· Le décès d’un oncle ou d’une tante, neveu ou nièce.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, nos sincères salutations.

Pour le SATUC



